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AVENANT NUMÉRO 1 

A LA CONVENTION POUR L'ENTRETIEN ET L'AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS 

ENTRE LILLE MÉTROPOLE HABITAT ET LA VILLE DE SECLIN 

EN DATE DES 1er AOUT ET 23 OCTOBRE 2018 

 

Entre, 

L’établissement public industriel et commercial dénommé LILLE MÉTROPOLE HABITAT OPH 
de LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE, ayant son siège social à TOURCOING 425 
boulevard Gambetta, numéro d’identification SIREN 413.782.509, immatriculé au RCS de Lille 
Métropole 

Représenté par Monsieur Maxime BITTER, Directeur Général, nommé à cette fonction aux 
termes d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 13 décembre 2021 transmise 
à la Préfecture du Nord le 16 décembre 2021. 

Ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Bureau du Conseil 
d’Administration en date du 22 avril 2025 transmise en Préfecture du Nord le xxx, autorisant 
l’opération. 

D'une part, 

 

Et 

La Ville de Seclin, sise à SECLIN (59113) 89 rue Roger Bouvry, représentée par Monsieur 
François-Xavier CADART, Maire, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de la 
délibération n°3 du Conseil municipal du 06 février 2025 transmise en préfecture le 11 février 
2025. 

 

D'autre part, 

 

PRÉAMBULE 

 

Lille Métropole Habitat et la ville de SECLIN ont régularisé les 1er août et 23 octobre 2018 une 
convention pour l’entretien et l’aménagement des espaces verts du quartier de la 
Mouchonnière. 

Aux termes de cette convention, la ville de Seclin s’est engagée à entretenir gratuitement une 
partie des espaces verts non clôturés et ouvert à tous selon liste annexée à ladite convention. 

La convention définit et précise le cahier des charges de l’entretien et l'aménagement des 
espaces verts et de leurs composantes (arbustes, pelouses, massifs arbustifs ou floraux, 
cheminements piétonniers, mobiliers urbains, jeux de plein air). 
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Lille Métropole Habitat construit un city stade situé entre les rues Degeyter et Watteau sur la 
parcelle cadastrée section AN n° 362. 

Ce city stade sera livré le 28 avril 2025, puis inauguré et mis en service le même jour par la 
ville ; en conséquence il convient d’en confier la gestion à la Ville de Seclin. 

Dès lors, Lille Métropole Habitat et la ville de Seclin conviennent d’intégrer à la convention ci-
dessus en date des 1er aout et 23 octobre 2018, le city stade ci-dessus à compter du 28 avril 
2025. 

Toutes les autres charges, conditions, clauses de la convention des 1ers aouts et 23 octobre 
2018 restant inchangées. 

 

Fait en deux exemplaires, 

A TOURCOING le A SECLIN le 
Monsieur Maxime Bitter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur François Xavier CADART 
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